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SALLE OMNISPORTS – CENTRE DE QUARTIER PYTHAGORAS 

REGLEMENT D’ORDRE INTERIEUR

CHAPITRE 1 - PREAMBULE 

Article 1 

Le centre de quartier Pythagoras a été initié dans le cadre du contrat de quartier durable « Autour du parc de l’Ouest », co-financé par Urban.brussels et mis en œuvre par la commune de Molenbeek-Saint-Jean. 

Le présent règlement s’applique à toute personne fréquentant la salle omnisports du centre de quartier Pythagoras. 



CHAPITRE 2 - INSTALLATION 

Article 2 

Le centre de quartier Pythagoras se compose de l’installation suivante :  

- 1 salle omnisports de 470 m², divisible en plusieurs surfaces de jeux : basket-ball, handball, football (mini-foot), badminton et volley-ball.

La commune de Molenbeek-Saint-Jean met à disposition une salle omnisports aux tarifs en vigueur (annexe A).
CHAPITRE 3 - CONDITIONS D’OCCUPATION 

Article 3 

La mise à disposition d’installations par la Commune de Molenbeek-Saint-Jean constitue un service public. Les activités qui s’y déroulent ne peuvent en aucun cas contrevenir aux objectifs de la Commune de Molenbeek-Saint-Jean et du programme du Contrat de quartier durable autour du parc de l’Ouest. 

Sont interdites les activités dont le caractère et/ou le contenu portent atteinte à l’ordre public ou aux bonnes moeurs. En aucun cas, le centre de quartier Pythagoras ne pourra être utilisé à des fins politiques, idéologiques ou religieuses. 

Toute personne présente dans le centre de quartier Pythagoras doit adopter une attitude courtoise, respectueuse et non discriminatoire à l’égard des personnes présentes et également ne pas porter atteinte à l’ordre public et aux bonnes moeurs. 


Article 4 

Les institutions scolaires, les groupements postscolaires, les associations sportives ou tout autre institution ou groupement d’habitants peuvent solliciter l’autorisation d’occuper de manière régulière ou ponctuelle la salle omnisports du centre de quartier Pythagoras. 

Tout occupant devra respecter le présent règlement et le règlement d’ordre intérieur du centre de quartier définis par le Collège des Bourgmestre et Échevins.

Pour préserver une diversité des acteurs et des activités, les demandes d’occupation ne pourront pas dépasser un volume d’horaire maximum de 6h00 par semaine. 

L’organisation d’un événement ne peut entraver l’utilisation des autres installations du centre de quartier Pythagoras par les groupes autorisés à en faire un usage régulier. 

Pour être prise en compte, toute demande d’occupation doit mentionner la raison sociale d’association, ou l’identité complète de chacun des membres de l’association de fait faisant la demande. La demande doit en outre mentionner l’identité complète de la ou des personne(s) physique(s) qui assumeront la surveillance du groupe pendant l’occupation. 

Le Collège déterminera les conditions générales d’occupation, notamment le tarif. 


Article 5 

Le centre de quartier Pythagoras est ouvert toute l’année sauf pendant les jours fériés. 

Dans un premier temps, la salle pourra être utilisée du mardi au samedi de 08h00 à 22h00. Dans un second temps, la commune entreprendra les démarches pour rendre la salle accessible tous les jours de la semaine.

Article 6 

Un horaire établi par la coordination du centre de quartier fixe les jours et heures réservés aux divers groupes d’occupants, en conformité avec les conditions générales d’occupation définies par le Collège. L’horaire d’occupation figure au registre disponible à l’accueil du centre de quartier Pythagoras. 


Article 7 

La salle omnisports du centre de quartier Pythagoras n’est pas, en principe, accessible au public pendant les heures d’occupation par les groupements scolaires sauf accord préalable et formel de ceux-ci. 


Article 8 

Il est interdit à tout occupant de céder la salle omnisports mis à sa disposition. 


Article 9 

L’occupation de la salle omnisports du centre de quartier Pythagoras par un groupe n’est autorisée qu’après la signature du registre de présence disponible à l’accueil du centre de quartier.  



CHAPITRE 4 - OBLIGATION DES USAGERS 

Article 10 

Toute personne fréquentant la salle omnisports du centre de quartier Pythagoras est tenue de respecter les prescrits suivants, étant entendu que les personnes responsables des groupes (moniteurs, professeurs, animateurs, délégués, représentants officiels des groupements, etc.) sont particulièrement chargées de veiller à ce respect par les membres du groupe qui sont sous leur surveillance ainsi que par leurs supporters : 

1) toute personne occupant la salle omnisports est censée connaître et respecter ce règlement ; 
2) l’occupation de la salle omnisports se fait en « personne prudente et raisonnable » ; 
3) les participants aux activités sont tenus d’observer les principes de loyauté, d’intégrité. 
Enfreint ces principes, la personne qui, notamment : 
a. corrompt ou tente de corrompre, de manière active ou passive ; 
b. se comporte de manière insultante ou contrevient d’une autre manière aux règles élémentaires de la bienséance ; 
c. utilise la salle omnisports à d’autres fins (politiques, religieuses ou idéologiques) ; 
d. ne respecte pas les instructions données par le personnel du centre de quartier Pythagoras ; 
g. se livre à des voies de fait ; 

4) les personnes se trouvant à l’intérieur de la salle omnisports doivent toujours conserver une tenue décente ; 
5) les occupants sont tenus de respecter strictement les horaires établis par la coordination du centre de quartier Pythagoras ; 
6) indépendamment du personnel affecté au gardiennage ou à l’entretien des locaux, les occupants sont responsables de la sécurité et du contrôle des lieux mis à disposition pendant toute la durée d’occupation ; 
7) à la fin des activités, la salle doit être restituée dans son état d’origine. Ceci implique sa mise en ordre et le rangement du mobilier ; 
8) les installations et le matériel dont le centre de quartier Pythagoras est équipé doivent être utilisés exclusivement suivant leur destination propre ; 
9) il est interdit d’emmener à l’extérieur du bâtiment du matériel non prévu à cet effet (tables, chaises, etc.) ; 
10) après usage, le matériel de sport ou autre (tables, chaises, goals, filets, etc.) doit être convenablement rassemblé et remisé dans le local ad hoc ; 
11) il est strictement interdit de laisser son propre matériel sur place, hors espace de stockage ; 
12) tout participant aux activités sportives organisées (élèves, membres, etc.) doit être équipé de la tenue correspondante au sport pratiqué et ne peut pénétrer dans la salle omnisports qu’équipé de chaussures de sport adéquates ; 
13) le responsable est tenu de remettre les clés des vestiaires après chaque occupation, à l’accueil du centre de quartier Pythagoras (à défaut, le remplacement des clés sera facturé au responsable) ; 
14) les animaux ne sont pas autorisés dans la salle omnisports, exception faite des chiens accompagnant les malvoyants ; 
15) il est strictement interdit de fumer à l’intérieur de la salle omnisports. De même, il est interdit de jeter ses mégots à terre à l’extérieur du bâtiment ; 
16) il est interdit de consommer ou de vendre de la nourriture ou des boissons dans la salle omnisports sauf autorisation expresse de la Commune de Molenbeek-Saint-Jean ; 
17) il est interdit de cuisiner dans la salle omnisports ; 
18) il est interdit de conserver ou d’emmener dans la salle omnisports des matières dangereuses ou des produits illicites ; 
19) il est strictement interdit de faire du feu au sein ou aux abords du centre de quartier Pythagoras; 
20) il est interdit d’obstruer les sorties de secours ; 
21) les occupants sont tenus de se conformer au règlement général de Police et aux instructions d’évacuation en cas d’incendie ou d’exercice d’incendie ; 
22) pour des raisons de sécurité et conformément aux instructions des services de prévention incendie, le nombre de personnes présentes dans le centre de quartier Pythagoras ne peut en aucun cas dépasser les : 
- X personnes dans la salle omnisports ;
Article 11 

Aucune dégradation ne peut être causée aux infrastructures du centre de quartier Pythagoras (bâtiments, locaux, mobilier, matériel, plantations, etc.). Il est strictement interdit de poser des clous, vis, punaises, autocollants et crochets dans les murs, poutres, châssis, portes, etc. 

Chaque responsable de clubs, groupes, écoles ou associations (professeurs, moniteurs, animateurs, délégués, etc.) occupant le centre de quartier Pythagoras est civilement et solidairement responsable des dégâts survenus aux infrastructures (bâtiments, locaux, mobilier, matériel, plantations, etc.) pendant la durée de leur occupation dans la salle omnisports. A défaut de prendre à sa charge la réparation des dommages éventuels, l’autorisation de fréquenter le centre de quartier lui sera retirée sans indemnité. 


Article 12 

Tout occupant est tenu de souscrire une assurance en responsabilité civile couvrant les dégâts causés à des tiers ou aux biens de tiers, volontairement ou involontairement. 
La Commune ne pourra en aucun cas être tenue pour responsable, à quelque titre que ce soit, de tout accident qui surviendrait dans le centre de quartier Pythagoras. 


Article 13 

Toute personne soumise au présent règlement qui ne respecte pas ses prescrits ou porte atteinte à la dignité d’une personne ou d’un groupe de personnes, par quelque moyen que ce soit, sera passible d’une suspension d’occupation pour une durée déterminée ou de toute autre sanction appropriée déterminée par le Collège des Bourgmestre et Echevins. 


Article 14 

Un registre de fréquentation est déposé à l’accueil du centre de quartier Pythagoras. Ce registre doit être signé par le responsable du groupement lors de chaque occupation. 
Ce document ne doit pas comprendre de rature et doit être complété avec précision. 


Article 15 

Les responsables (moniteurs, animateurs, délégués, etc.) sont tenus de fermer les portes des vestiaires à clef pendant toute la durée de l’occupation. 
Il est vivement déconseillé aux occupants d’emmener des effets personnels de valeur. La Commune de Molenbeek-Saint-Jean décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol d’effets personnels. 


Article 16 

Les occupants sont tenus de respecter les instructions du concierge et du personnel du centre de quartier Pythagoras. 
Conformément aux articles 10 et 11 du présent règlement, les personnes responsables des groupes (moniteurs, professeurs, animateurs, délégués, représentants officiels des groupements, etc.) sont chargées de veiller aux respect du présent règlement par les membres du groupe qui sont sous leur surveillance ainsi que par leurs supporters. 
Les occupants doivent signaler au concierge ou au personnel tout problème ou manquement qu’ils auraient constaté. Le responsable des occupants a notamment pour mission de veiller à ce que n’y pénètrent que les groupements qui y sont autorisés. Il est chargé de faire observer strictement le règlement d’ordre intérieur. 



CHAPITRE 5 - DISPOSITIONS DIVERSES 


Article 17

Tous les cas non prévus au présent règlement seront tranchés par le Collège des Bourgmestre et Echevins. 

Le Collège exécutera et pourra préciser les règles générales prévues par le présent règlement, notamment les tarifs et horaires d’occupation. 

----------------------------------- 
Le présent règlement d’ordre intérieur, sera constamment affiché dans les locaux du centre de quartier Pythagoras.



















Annexe A : tarification de la salle omnisports 

Prix de base :
· Salle de sport : 25€ / heure

	Salle
de sport
	Association / organisation
	Habitant·e

	
	Non-Molen
	Molen
	Membre*
	Non-Molen
	Molen
	Membre*

	Secteur privé 
	+ 50%
	+ 30%
	+15%
	/
	/
	/

	Prix d’adhésion**
(club)
	+30%
	+20%
	+10%
	/
	/
	/

	Activités payantes (àpd 5€) 
	=
	=
	=
	=
	=
	=

	But social / santé
	- 15%
	- 30%
	-50%
	- 15%
	- 30%
	-50%

	Activités gratuites
	-50%
	Gratuit
	Gratuit
	-50%
	Gratuit
	Gratuit

	Activité récurrente 

	- 15%
	- 30%
	- 50%
	- 15%
	- 30%
	- 50%



*Membre de l’AG de l’ASBL du centre de quartier. Ces membres peuvent être des habitant·es ou associations non-molenbeekoises. 
** Structure faisant payer une adhésion à ses membres.
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